
PRENDRE UN RENDEZ VOUS EN LIGNE SUR NOTRE SITE INTERNET. 

Aller sur le site : http://lehavre.ufcquechoisir.fr/ 

 Cliquer sur le bouton : PRENDRE UN RENDEZ-VOUS. 

 

 ATTENTION !!! 

 

Cliquer sur : Sélectionner une réponse. 

 

 

Choisir Professionnel ou Consommateur. 

 

 

Choisir le domaine concerné par votre litige. 

 

 

 

 

Choisir le secteur concerné par votre litige. 

 

 

 

  

  CHOISIR LE LIEU DE RENDEZ-VOUS. 

 - 36 rue Maréchal Joffre Le Havre. 

 - Saint Romain de Colbosc. 

 - Fécamp. 

Choisir le jour et le créneau horaire du rendez-vous. 

http://lehavre.ufcquechoisir.fr/


   

   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Compléter le formulaire. 

 

 

 

 

 

Recopier les chiffres indiqués dans l’image. 

      

 Cliquer sur : PRENDRE LE RENDEZ-VOUS. 

   

 

 

 Après avoir cliqué sur PRENDRE LE RENDEZ-

VOUS, résumé de la situation. 

 

 

 

 

 

Un mail vous a été envoyé, n’oubliez pas de confirmer, vous pouvez aussi annuler le rendez-vous à partir du même 

mail. 

Attention : Regardez votre boite mail, vous avez 4 heures pour confirmer le rendez-vous, passé ce délai il sera 

automatiquement annulé. 

 



 

 

Cliquer sur : Confirmer le rendez-vous. Dans 

les 4 heures qui suivent l’inscription sur le 

site. 

 

 

 

 

 

 

 

Confirmation immédiate que le rendez-vous 

est validé, rappel du domaine du litige, du 

lieu, du jour et de l’heure du rendez-vous. 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur : Annuler le rendez-vous si vous 

désirez annuler, même après avoir confirmé. 

 

 

 

 

 

 

 

Confirmation immédiate que le rendez-vous 

est annulé. 

 

 

___________________________________________________ 


